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L'AN deux mille vingt et un, le 15 novembre le Conseil Municipal 

de la Ville de Riom, convoqué le 9 novembre, s'est réuni en session 

ordinaire, à 18 heures 00, à la Salle Dumoulin, sous la présidence 

de Monsieur Pierre PECOUL, Maire 

PRESENTS :   

Mme ACKNIN, M. BAGES, BALLET (à partir de la question n° 12), Mme 
BERTHELEMY, MM. BOISSET, BOUCHET, BRAULT, Mme CHAMPEL 
(à partir de la question n° 19), MM. CHASSAING (à partir de la question 
n° 9), DE ROCQUIGNY (jusqu’à la question n° 32), DESMARETS, 
DUTRIAUX, Mme FEUERSTEIN, M. GRENET, Mmes GRENET, 
LAFOND, M. LARRAUFIE, Mmes LAURENT, LYON, MACHANEK, 
MOURNIAC-GILORMINI, NIORT, PIRES-BEAUNE (jusqu’à la 
question n° 21), MM. RAYNAUD, RESSOUCHE, Mme ROUSSEL (à 
partir de la question n° 13), M. SEMANA, Mmes STORKSEN, 
VAUGIEN, VEYLAND, M. VERMOREL.  

 
 

ABSENTS : 
 

M. Rémy BALLET, Conseiller Municipal  
absent jusqu’à la question n° 11 
 

Mme Nadine CHAMPEL, Conseillère Municipale 
a donné pouvoir à Pierrick VERMOREL jusqu’à la question n° 18 
 

M. Pierre CHASSAING, Maire-Adjoint 
absent jusqu’à la question n° 8 
 

M. Jean-Michel DE ROCQUIGNY, Conseiller Municipal 
absent à partir de la question n° 33 
 

Mme Christine PIRES-BEAUNE, Conseillère Municipale  
absente à partir de la question n° 22 
 

Mme Sandrine ROUSSEL, Maire-Adjoint 
absente jusqu’à la question n° 12 
 

Mme Géraldine TOVAR, Conseillère Municipale 
absente 
 

 

< >  < >  < >  < > 

 

 
 

Secrétaire de Séance : Charles BRAULT 
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C O M M U N E   D E   R I O M        

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 15 NOVEMBRE 2021 
 

QUESTION N° 23 
 

OBJET : Fonds d’initiatives scolaires : Ecole maternelle Pierre 
Brossolette  
 

RAPPORTEUR : Pierrick VERMOREL 
 

Question étudiée par la Commission n° 1 « La Ville au service des 
Riomois » qui s’est réunie le 2 novembre 2021. 
 
 

 
L’école maternelle Pierre Brossolette a un projet autour du thème « les 

animaux » qui est dans la prolongation de son précédent projet autour de 
l’environnement et de l’eau.  

 
Ce projet se traduit par plusieurs actions et sorties avec le service 

patrimoine et le service culturel de Riom et par l’inscription à des animations avec 
le REEA. Une des principales actions sera d’aller trois fois sur l’année au cinéma 
« le Rio » pour visionner des petits films sur le thème des animaux.  

 
Le coût estimé de ce projet est de 2 070 €, ce qui correspond à 990 € de 

transport à destination du cinéma et à 1 080 € pour les places de cinéma.  
L’école, pour mener à bien ce projet, fait le choix de le financer en  

totalité via la coopérative scolaire et ne demande rien aux familles.  
 

Il est proposé de soutenir ce projet en attribuant une subvention d’un 
montant de 600 € à la coopérative scolaire de l’école maternelle Pierre 
Brossolette, prélevé sur le Fonds d’initiatives scolaires. Le solde de celui-ci sera 
alors de 2 050 €. 

 
 

Le Conseil Municipal est invité à : 
 

- approuver le versement d’une subvention de 600 € à la coopérative 
scolaire de l’école maternelle Pierre Brossolette dans le cadre du 
projet autour des animaux. 

 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTE  
 

Fait et délibéré en séance les mêmes jour, mois et an que dessus. 
 

Pour extrait conforme. 
 

RIOM, le 15 novembre 2021 
 

Le Maire, 

 

Pierre PECOUL 
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